
 
CIRCULAIRE N° 2333     DU  09/06/2008 
 
Objet :   Classement des puériculteurs et puéricultrices dans l’enseignement 

fondamental officiel subventionné ordinaire pour l’année scolaire 2008-2009 
 Zone 8 – TOURNAI – HAINAUT OCCIDENTAL 
Réseaux :   OS 
Niveaux : FOND (PE/Ord) 
Période :   année scolaire 2008-2009 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs et aux Directions des 
écoles maternelles et fondamentales officielles 
subventionnées  

        de la zone de Tournai – Hainaut occidental 
 
 
POUR INFORMATION : 
 
- Aux chefs de l’Administration centrale ; 
- Aux membres des services d’Inspection ;  
- Aux Syndicats du personnel enseignant ; 
- Aux organes de coordination et de représentation des 

Pouvoirs organisateurs de l’enseignement 
fondamental officiel subventionné. 

 
 

A l’exception de l’enseignement spécialisé 
 
 
Autorités : Commission zonale de gestion des emplois pour l’enseignement préscolaire et primaire 

officiel subventionné, ordinaire et spécialisé, zone de Tournai – Hainaut occidental 
Signataire : Paul LENNE, Président 
Gestionnaires : AGPE/DGPES/HT 
Personne-ressource : Yvette Boisdequin, 433 Rue du Chemin de Fer, 7000 Mons. 
  Courriel : yvette.boisdequin@cfwb.be 
 
 
Renvois :  
- Décret du 12.05.2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant diverses 

dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire de la 
Communauté française ; 

- Décret du 02 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 
établissements d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la 
Communauté française ;  

- Décret du 13.12.2007 portant diverses mesures en matière d’enseignement et modifiant 
l’article 28 du décret du 12.05.2004 ; 

- Circulaire n° 2251 du 28.03.2008 relative aux règles statutaires d’engagement et de 
nomination de puéricultrices dans l’enseignement maternel ordinaire pour l’année scolaire 
2008-2009 – réseau officiel subventionné. 

 
Nombre de pages : 2 
Annexe : 1 
Téléphone pour duplicata : 02/413.25.93 -  site web :  http://www.adm.cfwb.be 
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Nous invitons les Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements à prendre connaissance, en 
annexe à la présente circulaire, du tableau de classement des anciennetés acquises au 30 juin 2008 par 
les puériculteurs et puéricultrices au sein de la zone de Tournai – Hainaut occidental pour 
l’enseignement fondamental ordinaire officiel subventionné. 
 
Ce classement est réalisé en application de l’article 28, §2, du décret du 12.05.2004 fixant les droits et 
obligations des puériculteurs et portant diverses dispositions relatives à la valorisation des jours 
prestés par le personnel non statutaire de la Communauté française. 
 
Nous attirons l’attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements sur ce que seuls les 
membres du personnel ayant fait acte de candidature dans les formes et les délais prescrits à 
l’article 28, §8, alinéa 1er du même décret, sont repris dans le classement. 
 
Les informations reprises se basent sur les données vérifiées par l’Administration et validées par la 
Commission zonale de gestion des emplois compétente. 
 
Il est rappelé que ce classement devra impérativement être pris en compte pour l’engagement des 
puériculteurs et puéricultrices sous statut APE dans les établissements ressortissant à ce réseau et à 
cette zone, selon les dispositions du décret du 12.05.2004 précité. 
 
Tout renseignement complémentaire concernant les coordonnées des puéricultrices devra 
être impérativement demandé par courriel – yvette.boisdequin@cfwb.be. 
 
La priorité liée au fait d’être repris dans ce classement zonal reste cependant en deuxième rang dans 
l’ordre de dévolution des emplois, après les priorités internes au Pouvoir organisateur par ordre 
décroissant de leur nombre de jours d’ancienneté. 
 
Nous attirons l’attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements sur la proposition 
d’attribution d’un emploi statutaire à la première puéricultrice de ce classement. 
 
Nous renvoyons à ce propos aux instructions qui ont été fournies précédemment par la circulaire n° 
2251 du 28.03.2008. 
 
Pour chaque puéricultrice ou puériculteur, on trouvera sous la rubrique « N° d’ordre », la place 
occupée par le puériculteur ou la puéricultrice dans le classement. 
 
Il est rappelé que les puériculteurs sont classés entre-eux selon leur nombre de jours 
d’ancienneté. 
 
En application de l’article 28, §9, du décret du 12.05.2004 précité, nous invitons les Pouvoirs 
organisateurs et Directions d’établissements à communiquer aux puériculteurs et puéricultrices qui le 
demandent leur numéro d’ordre dans le présent classement pour ce qui les concerne. 
 
Pour l’attention portée à ce qui précède, nous remercions déjà les Pouvoirs organisateurs et Directions 
d’établissements de la zone. 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 

Paul LENNE 
 

mailto:yvette.boisdequin@cfwb.be


Décret du 12.05.2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant diverses dispositions relatives
à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire (application de l'article 28 § 2 et 3)

COMMISSION ZONALE DE GESTION DES EMPLOIS
Réseau : subventionné officiel

Zone géographique : Zone 8   TOURNAI – HAINAUT OCCIDENTAL
Président : LENNE Paul
Personne ressource : BOISDEQUIN Yvette   -   yvette.boisdequin@cfwb.be

CLASSEMENT DES PUERICULTEURS(TRICES)
PAR ORDRE DECROISSANT DU NOMBRE DE JOURS D'ANCIENNETE AU 30 JUIN 2008

NOM-PRENOM MATRICULE ADRESSE CP  LOCALITE TITRE CLASSEMENT

DUMORTIER Michelle 26407181119 Rue Duquenne, 9 7620 Wez Velvain A 1
SCAMERONI Marie-Louise 25702191156 Chemin de la Rabouillette, 44 7600 Peruwelz B 2
HERPHELIN Hélène 27410100147 Rue de Beaulieu, 18  7804 Rebaix 3
HOMME Véronique 26204040353 Rue du Nord, 99  7700 Mouscron A 4
POT Nathalie 26203171313 Rue de Verviers, 25  7700 Mouscron A 5
CATY Karine 26201061562 Rue du Centre, 28 7730 LEERS-NORD A 6
CHARPENTIER Catherine 26405101062 Avenue des Muriers, 3 7972 Quevaucamps A 7
HAAS Bérengère 26906010250 Quartier Borremans-Michelet, 14 7321 BLATON B 8
DUMASY Natacha 27003180197 Rue de la Tuilerie, 22A 7620 GUIGNIES C 9
DERCK Isabelle 27110261071 Rue du Château, 41 7740 Pecq B 10
DUHAMEL Sabine 26209242127 Rue de l'Union, 88  7700 Mouscron A 11
GLORIEUX Corinne 26802140769 Rue du Colombier, 19  7608 Wiers B 12
BOUSMAN Ginette 26108151103 Rue Albert 1er, 27  7740 Pecq A 13
LEMAIRE Aurore 27408030186 Rue des Combattants, 61  7940 Brugelette C 14
REMY Ingrid 27906130928 Rue du Marais, 36 7830 Silly C 15
PLOUQUET Cathy 27702070147 Marais de Ghoy, 25 7863 Ghoy B 16
DUCOBU Christelle 27809230995 Rue d'Ecosses, 15 7800 ATH 17
LEMAIRE Vanessa 27501110693 Rue de Valenciennes, 111 7320  BERNISSART 18
DELQUEUX Aurélie 28101070343 Rue du Cola, 111 7973 STAMBRUGES C 19
DELCOURTE Caroline 28104300344 Rue Hautrieu, 8C 7534 BARRY C 20
PEEMANS Jennifer 28209070539 Rue de la Procession, 44 7830 BASSILLY C 21
LECLERCQ Jessica 28209190107 Chée Brunehault, 19 7972 QUEVAUCAMPS B 22
LEFEBVRE Stéphanie 28305190215 Rue Fort Talon, 18 7608 WIERS B 23
VIVIER Delphine 28406300144 Ruelle du Clerc, 1 7812   VILLERS-NOTRE-DAME 24
PLUME Sophie 28108290113 Rue Rouge-Croix, 30 7750 AMOUGIES C 25

Signature du Président :    Paul LENNE
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